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________

Suite demandée:

Les participants sont invités à examiner le présent document et à formuler des commentaires et des propositions.

_________

Les Commissions d'études de l'UIT-D, qui se sont réunies en septembre 2000, ont considéré que les réunions régionales tenues à Bamako (mai 2000) et au Caire (juillet 2000) avaient été une grande réussite. Elles ont approuvé les recommandations, invité les Vice-présidents à examiner les rapports pour une éventuelle suite à donner et recommandé d'informer le GCDT et le Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D de ces activités, informations qui leur ont été communiquées (Document TDAG 5/8 et Document GSWM/027). De plus, deux autres réunions régionales ont été organisées sur le thème de la participation des pays, en particulier des pays en développement, aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D. Ces réunions ont eu lieu respectivement:

•
à Dakar (Sénégal), du 6 au 8 décembre 2000 (Document AFR/029(Rév.1));

•
à Maputo (Mozambique) du 16 au 18 mai 2001 (Document AFR/051(Rév.1)).

Les principaux résultats de ces réunions, qui visent à améliorer la participation des pays en développement aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D, sont les suivants:

A Dakar (Sénégal), les participants à la réunion:

(
ont adopté les thèmes des nouvelles contributions qui devront être élaborées pour les prochaines réunions des Commissions d'études de l'UIT-D (septembre 2001);

(
ont décidé de tenir la prochaine réunion du groupe à Maputo en mai 2001. Les contributions qui seront adoptées à la réunion de Maputo seront soumises en tant que contributions de l'Afrique aux réunions des Commissions d'études de l'UIT-D qui auront lieu en septembre 2001;

(
ont adopté une recommandation visant à améliorer la participation des Etats Membres et des Membres de Secteur de la Région Afrique aux activités des Commissions d'études de l'UIT‑D.

A Maputo (Mozambique), les participants à la réunion:

(
ont adopté une contribution concernant la Question 6/1 (Interconnexion) et la Question 10/2 (Communications pour les zones rurales et isolées) qui sera soumise aux réunions de septembre 2001, au nom du Groupe d'experts africains.

Annexes:
Recommandation, Dakar (Sénégal), décembre 2000

Déclaration de Dakar

recommandation

(Dakar, 6-8 décembre 2000)

Les Groupes d'experts africains des Commissions d'études de l'UIT-D se sont réunis à Dakar du 6 au 8 décembre 2000.

La Recommandation de Bamako (2-23 mai 2000) relative à la participation des pays africains aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D a reconnu que la faible participation des pays africains aux travaux de l'UIT-D peut conduire à une prise en compte insuffisante des problèmes spécifiques de la Région quant au développement des réseaux de télécommunication ainsi que les mesures réglementaires à prendre pour accompagner ce développement.

Pour suppléer à cette carence, il a été créé des Groupes d'experts africains traitant chacun un thème regroupant un certain nombre de Questions des Commissions d'études de l'UIT-D, soit 4 thèmes pour chaque Commission d'études et un nouveau thème sur les questions genre.

Les Groupes d'experts africains des Commissions d'études de l'UIT-D,

considérant

a)
que ne nombreux pays africains ont soumis des contributions de qualité lors de la troisième réunion en septembre 2000 des deux Commissions d'études de l'UIT-D, ce qui a grandement accru l'efficacité des travaux;

b)
que les Commissions d'études de l'UIT-D permettent à l'Afrique de faire part de ses spécificités pour leur prise en compte dans les différents travaux,

notant avec satisfaction

les dispositions prises par le BDT pour mettre en oeuvre la Recommandation de Bamako,

recommande

la réalisation d'études de cas dans les domaines spécifiques aux nouvelles technologies, à la téléphonie rurale, à l'interconnexion, pour une meilleure prise en compte des préoccupations et besoins des pays de la Région Afrique,

invite les Etats Membres et les Membres du Secteur de l'UIT-D de la Région Afrique

à favoriser, comme indiqué dans la Recommandation de Bamako, l'harmonisation au niveau régional des contributions et propositions communes en vue de leurs soumissions aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D et aux conférences mondiales de développement de télécommunications,

demande au Directeur du BDT

d'étudier, en prenant l'avis des Groupes d'experts africains, les voies et moyens permettant d'améliorer le fonctionnement de ces Groupes d'experts,

invite tous les Etats Membres et les Membres du Secteur de l'UIT-D de la Région Afrique

à mettre à la disposition des experts désignés tous les moyens nécessaires afin qu'ils puissent remplir leurs tâches (notamment l'élaboration de contributions et la participation aux réunions) avec un maximum d'efficacité.

réunion des groupes d'experts africains
dakar (sénégal), 6-8 décembre 2000

DÉCLARATION DE DAKAR

Eu égard à ce qui précède et compte tenu de la nécessité de fixer les objectifs futurs, les Groupes d'experts africains des Commissions d'études de l'UIT-D réunis à Dakar, Sénégal, du 6 au 8 décembre 2000 déclarent que:

a)
des progrès non négligeables ont été accomplis depuis la première réunion de Bamako (20‑23 mai 2000). La mise en oeuvre de la Recommandation de Bamako sur la participation des pays africains aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D a permis de bons résultats grâce aux efforts considérables entrepris par les pays eux‑mêmes et aux contributions des Groupes d'experts;

b)
les télécommunications sont un élément essentiel du développement politique, économique, social et culturel. Elles constituent un moteur de la société et de l'économie mondiale qui transforment rapidement nos vies et favorisent une meilleure compréhension entre les peuples;

c)
les nouvelles technologies ont une incidence non négligeable sur l'expansion des télécommunications et peuvent permettre d'atténuer les disparités;

d)
les gouvernements jouent un rôle fondamental dans le développement des télécommunications et sont instamment priés de mettre en place des politiques et des structures appropriées afin de permettre à tous d'avoir un accès aux services de télécommunication de base à un prix abordable.

Les Groupes d'experts ont convenu qu'il est absolument nécessaire d'introduire à nouveau des études de cas (Manuels ‑ Question 16/2) pour donner des exemples de projets spécifiques au continent africain.

En outre, les Groupes d'experts s'engagent à encourager la prise en considération des rôles respectifs des femmes et des hommes dans leurs travaux.

Les Groupes d'experts, par l'intermédiaire des Rapporteurs et Corapporteurs, s'engagent à remettre les rapports de leurs travaux au plus tard le 31 mars 2001, afin que ceux-ci soient pris en compte dans les rapports finaux des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D qui doivent se réunir en septembre 2001 à Genève. Il en sera de même pour la reformulation des Questions à l'étude ainsi que les nouvelles Questions qui seront soumises à la CMDT-02.

De plus, ils s'engagent à participer activement aux travaux de la prochaine réunion préparatoire de la Région Afrique pour la CMDT-02 qui se tiendra du 29 au 31 mai 2001.

___________
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